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Enfance en danger   :
une pr ior ité

Édito
Chers amis, 

Agriculture, mine, éducation, santé et social, logement, tourisme, 
économie… les secteurs d’intervention de la province Sud sont 
vastes et pluriels. Dans tous ces domaines, l’action menée par les 
services de la collectivité n’a qu’un objectif  : améliorer la vie de 
ses habitants.

Depuis trois ans et demi maintenant, la volonté de l’Exécutif  de 
la province Sud a été de rendre l’institution plus proche, plus 
transparente, plus impliquée auprès de ses administrés. 

Ce numéro de notre magazine SudMag l’illustre, en soulignant qu’en 
matière de lutte contre la délinquance, de tourisme, d’insertion, 
d’action sociale, de condition féminine et dans beaucoup d’autres 
domaines, la province Sud conduit des politiques publiques aux 
objectifs précis et ambitieux. 

La réussite de ces projets sera collective, associant l’institution et 
les populations. C’est le cap que s’est fixé la province Sud dans 
la perspective du rendez-vous que nous avons tous l’an prochain, 
avec notre histoire.
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Rédaction en chef  :
Marion Le Roy
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Édité en décembre 2017 à 45 000 exemplaires
par la province Sud

Philippe Michel,
Président de l’Assemblée de la province Sud
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Sécurité
et action
contre
la délinquance

La délinquance a augmenté de 8 % l’an dernier. Plus de la 
moitié des cambriolages sont commis par des mineurs, et le 
plus souvent sur fond d’alcool. Sans en avoir la compétence 
propre, la province Sud agit et lutte contre ce fléau. Ainsi, 
l’assemblée provinciale a voté cette année son Plan provincial 
de prévention de la délinquance, dont l’objectif est de réunir 
les différents acteurs pour lutter ensemble, en apportant des 
solutions conjointes. Veille éducative, lutte contre le décrochage 
scolaire et les violences intrafamiliales, révision du code des 
débits de boissons, lutte contre la consommation excessive 
d’alcool, ou encore sécurisation de la traversée de Saint-Louis 
font partie des actions concrètes déjà instaurées. 

DOSSIERDOSSIER
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500millions de francs 
injectés chaque année par la province Sud

dans les actions de prévention de la délinquance. 

Pour mieux comprendre les 
actions concrètes contre la 
délinquance juvénile, il faut 
remonter au mois d’avril 2016 : 
la province Sud organise alors 
le 3e Conseil provincial de 
Prévention de la Délinquance 
(CPPD), réunissant les forces 
de l’ordre, les mairies, le 
haut-commissariat et le 
gouvernement. Un fait alarmant 
est mis en avant : le jeune âge 
des délinquants. Ce constat 
a conduit le président de la 
province Sud à demander 
la création d’une brigade 
de gendarmerie dédiée. Le 
dispositif, annoncé à l’occasion 
du Comité des signataires en 
novembre 2016 et mis en place 
en février 2017, sensibilise les 
plus jeunes sur les incivilités et 
les violences, le harcèlement, 
Internet et ses dérives, la justice 
des mineurs, les dangers de 
l’alcool, les addictions…

La province Sud a modifié son code provincial des débits 
de boissons pour permettre la saisie en cas de vente illicite, 
en plus de l’amende. Quant aux services de vente et de 
livraison d’alcool à domicile, qui se sont engouffrés depuis 
2012 dans un vide juridique, ils sont désormais encadrés. 
La province Sud a fait le nécessaire et s’est vu confirmer, 
cette année, par le Conseil d’État, sa compétence dans 
le secteur : désormais, les sociétés de livraison sont 
assujetties aux mêmes restrictions que celles des magasins 
et doivent disposer de surfaces de vente commerciales, 
le tout dûment acté dans le code des débits de boisson. 
Plusieurs fermetures d’établissements allant jusqu’à trois 
mois ont d’ores et déjà été notifiées par la province Sud.

ALCOOL
TOLÉRANCE ZÉRO

UNE BRIGADE DE 
PRÉVENTION DE 
LA DÉLINQUANCE 
JUVÉNILE

7 thèmes,
20 actions,
    3 priorités : 
• actions à l’intention 
des jeunes exposés à la 
délinquance
• aide aux victimes
de violences
• amélioration de la 
tranquillité publique 

Philippe Michel

Président
de la province Sud

La principale cause de 
la délinquance, c’est le 
décrochage scolaire. Il faut 
donc repérer le plus tôt 
possible, dès le primaire, le 
décrochage et aider ces 
jeunes. 

«

Le Premier ministre Édouard 
Philippe a été reçu à la 
province Sud, lors de sa visite 
en décembre 2017. L’occasion 
pour le président Philippe 
Michel d’aborder le sujet de la 
prévention de la délinquance. 
L’entretien a porté sur la mise 
en œuvre du Plan de prévention 

de la délinquance, un renforcement de la collaboration avec la 
justice pour accueillir d’avantage de personnes dans le cadre du 
travail d’intérêt général (TIG), l’ouverture d’une antenne RSMA en 
province Sud, ou encore la nécessité d’une parfaite coordination 
des forces de l’ordre et de la justice concernant la vente illégale 
et la consommation abusive d’alcool. Autre sujet abordé : 
l’accompagnement et le soutien des victimes.

UN PREMIER MINISTRE À L’ÉCOUTE

PLAN 
PROVINCIAL
DE 
PRÉVENTION
DE LA DÉLINQUANCE
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DOSSIERDOSSIER

PRÉVENTION DE LA 
DÉSCOLARISATION ET 
VEILLE ÉDUCATIVE
Assurer, dès le plus jeune 
âge une véritable continuité 
éducative, à la fois dans le 
parcours de l’enfant et de 
sa famille, mais aussi dans 
l’action coordonnée des 
partenaires : gendarmerie, 
assistante sociale, équipes 
enseignantes… Pour y parvenir, 
le plan provincial de prévention 
préconise la création d’une 
veille éducative. Un nouveau 
dispositif  qui se met en place 
sur un temps long et vise 
à identifier et prévenir les 
ruptures, à réorienter les jeunes 
vers un parcours éducatif  et à 
les accompagner jusqu’à leur 
autonomie dans le monde 
adulte. Pour que ces actions 
s’inscrivent dans une démarche 
continue et de proximité, 
il faut un coordonnateur 
de veille éducative. C’est 
pourquoi la province Sud aide 
au financement de plusieurs 
postes de coordonnateurs, 
dans les communes du Grand-
Nouméa et de l’intérieur 
disposants déjà d’un Conseil 
Local ou intercommunal de 
Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (CLSPD).

Dans le cadre de l’amélioration des conditions de circulation 
sur la RP1 (route du Sud) et toujours dans le souci de lutter 
contre la délinquance, le réseau d’éclairage public est finalisé 
au niveau de la traversée de Saint-Louis, au Mont-Dore.
96 mâts de béton, de 10 mètres de hauteur chacun et équipés 
d’un dispositif  anti-vandalisme, illuminent désormais la 
route. Un projet de la province Sud à hauteur de 60 millions 
de francs qui a nécessité plusieurs semaines de travaux 
et montre l’engagement constant de la collectivité pour la 
sécurité de ses administrés. 

SÉCURISATION DE LA RP1
AU NIVEAU DE SAINT-LOUIS

La province Sud réactive 
une alternative à la peine 
pénale : des stages de 

rappel à la responsabilité 
parentale. Cette cellule vise 
à rappeler les obligations 
juridiques, économiques, 
sociales et morales qu’implique 
l’éducation d’un enfant. Ces 
modules s’adressent aux 
parents d’enfants de moins de 
16 ans, dont le comportement 
révèle une carence de l’autorité 

parentale. Par exemple : 
des parents de mineurs 
récidivistes, interpellés tard le 
soir, ou pendant les horaires 
scolaires, des parents refusant 
de venir chercher leurs enfants 
impliqués dans une procédure, 
à l’issue d’une garde à vue, ou 
systématiquement absents aux 
audiences du tribunal, ou même 
des parents de mineurs sujets 
à un absentéisme scolaire 
fréquent.

TOUJOURS PLUS DE TIGEN BREF

Sécurité et action contre la délinquance

RESPONSABILITÉ 
PARENTALE
DES STAGES
DE RAPPEL

Désherbage, plantations… 
Travaux d’Intérêt Général 
(TIG), mesures de Travail Non 
Rémunéré (TNR) et mesures de 
Réparation Pénale (RP), plutôt 
que de la prison ferme. C’est ce 
que propose la province Sud, 
qui accueille et accompagne 
les personnes condamnées 
en leur faisant effectuer des 

travaux sur ses sites naturels. 
Ce travail permet de lutter 
contre la petite délinquance 
et revêt une mission sociale 
en prévenant la récidive et en 
aidant à la réinsertion. Depuis 
avril 2016, 117 personnes 
ont été concernées par ces 
dispositifs.
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DOSSIER

TOUJOURS PLUS DE TIG

Manger local 
pour soutenir 
l’agriculture 
calédonienne

Un objectif à atteindre et des moyens pour y parvenir. C’est 
la Politique Publique Agricole Provinciale (PPAP), fruit d’un 
long travail de concertation initié par les travaux des Assises 
du développement rural de 2014. Filières prioritaires, aides 
financières, facilités d’accès au foncier… Avec son schéma 
de développement agricole provincial, véritable cap à suivre 
pour les 10 ans à venir, la PPAP doit augmenter le taux de 
couverture des produits alimentaires locaux consommés par 
les Calédoniens. Objectif affiché et assumé : passer de 15 % 
aujourd’hui, à 30 % d’ici 2025. 

DOSSIER
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DOSSIER

La relance de l’agriculture 
calédonienne doit passer par 
la filière céréalière, et la PPAP 
en est le moteur. La production 
espérée en province Sud est 
donc de 32 700 tonnes toutes 
céréales confondues pour 
2025 (contre 4 300 tonnes en 
2014) et correspond à une 
mise en culture de plus de 
3 200 hectares (contre 550 ha 
en 2014). Dans cette optique 
et via un système de rotation 
des cultures, la production de 
maïs s’opère en saison fraîche, 
et le riz peut être produit en 
saison chaude. La première 
moisson de riz, récoltée fin 
2017, permettra ainsi de 
produire les futures semences. 
En passant de 9 % à 38 % de 
taux de couverture, il s’agit de 
réduire notre dépendance vis-
à-vis du marché mondial des 
céréales.

À FOND SUR
LES CÉRÉALES

4 fi lières de 
production
prioritaires

Les céréales
Les fruits et légumes
L’élevage bovin
L’aviculture

S’approvisionner en produits 
frais sans être obligé de faire le 
tour des marchés et des grandes 
surfaces, c’est la promesse 
du Drive broussard. Lancé en 
novembre par l’association 
Marché broussard, avec le 
soutien de la province Sud, 
ce site propose le plus court 

chemin entre les producteurs et 
les consommateurs. Le principe 
est simple : quelques clics, 
une carte bancaire, un choix 
de producteurs et de produits, 
et un dock situé à Ducos pour 
récupérer sa commande une 
fois par semaine.

DRIVE BROUSSARDEN BREF

Identifier des terres à louer pour permettre aux plus jeunes 
de se lancer ! Si la loi pays sur les baux ruraux, proposée 
par la province Sud, a été officiellement votée par le Congrès 
en 2016, reste à l’appliquer de manière concrète. C’est ce 
à quoi s’attelle la province Sud qui mène des enquêtes de 
terrain pour trouver des terres à louer, notamment sur la 
commune de Boulouparis. « On espère que les propriétaires 
vont jouer le jeu et que des terrains, aujourd’hui en friche, 
vont être mis en valeur grâce au bail rural, développe Nicolas 
Metzdorf, élu provincial en charge du Développement 
Rural. On espère passer à un tiers de la production agricole 
provenant d’un système locatif. » Outre le fait de mettre en 
valeur le foncier, le programme est une façon de proposer 
aux propriétaires terriens de participer, à leur niveau, à 
l’autosuffisance alimentaire et d’aider au développement 
du pays.

BAUX RURAUX
À LA RENCONTRE 
DES PROPRIÉTAIRES 
FONCIERS

DOSSIER
Manger local pour soutenir l’agriculture calédonienne

2,4milliards
d’investissement générés

en 2 ans grâce au soutien de la PPAP.

DES PRODUITS FRAIS EN UN CLIC
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La province Sud travaille sur l’acquisition de la propriété 
agricole « Moulin », située sur la commune de Bourail. Cette 
propriété de 200 hectares produit aujourd’hui 20 % des 
légumes consommés en Calédonie. L’idée de la collectivité 
est de louer des parcelles à une quinzaine de jeunes 
agriculteurs. Ce projet devait initialement avoir lieu sur 
les terres de DEVA, mais il aurait fallu investir 2 milliards 
de francs pour équiper la zone. Soit 4 fois plus que pour 
l’achat de la propriété clé en main, dont le coût est établi à 
455 millions échelonnés sur 5 ans.

UN PROJET
POUR LANCER 15 
JEUNES AGRICULTEURS

Nicolas Metzdorf

Élu provincial, 
président

de la commission du 
Développement Rural

L’objectif est d’augmenter et 
de diversifi er les productions 
par le renouvellement des 
générations. C’est important 
d’avoir de nouveaux visages, 
de nouvelles exploitations, 
pour redynamiser les fi lières.

« VENT DE
JEUNESSE
SUR L’AGRICULTURE

10 000tonnes
Objectif 2017-2018 de production

de maïs fourrager
pour l’alimentation des bovins.

Dans l’optique de tendre vers 
une autosuffisance alimentaire 
à l’horizon 2025, un schéma 
directeur destiné à développer 
la filière fruitière en province 
Sud a été présenté cette année. 
L’ambition est de produire 
localement 16 000 tonnes 

de fruits par an pour couvrir 
75 % des besoins. Les fruits 
les plus consommés par les 
Calédoniens étant la banane 
et l’orange, c’est sur ces 
productions que le schéma 
directeur met l’accent.

LES FRUITS NE COMPTENT PAS POUR DES PRUNES

Solange Bernut

25 ans, La Foa,
a décidé de 

valoriser les terres 
dont elle a hérité.

«

Depuis toute petite, je vois mon 
père produire et je lui ai toujours 
donné la main. Je veux me 
diversifi er. Il me semble que c’est 
important de participer, chacun à 
son échelle, à mener le pays vers 
l’autosuffi sance alimentaire de la 
Calédonie.

Franck
Soury-Lavergne

35 ans, La Foa. 
Vainqueur du 

Trophée des Jeunes 
Agriculteurs 2017. 

«

On fait le plus beau métier
du monde, on donne à manger
aux gens.

Arnaud Bloc

26 ans,
Boulouparis

Honoré du Trophée 
de l’Environnement, 
il a commencé son 

élevage à 16 ans.

«

J’ai commencé par élever des 
lapins, puis des poulets et des 
canards. Aujourd’hui, je pratique le 
bio et je cultive des légumes pour 
des restaurants de Nouméa. 
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Enfance
en danger :
une priorité
La protection de l’enfance est une priorité absolue de la 
province Sud. Parce que toute famille peut rencontrer des 
difficultés éducatives, la province Sud propose des outils 
adaptés à chaque situation. Cette année, la collectivité a ouvert 
une nouvelle séquence en créant une Cellule des informations 
signalantes, en inaugurant son Foyer de l’Enfance à Dumbéa-
sur-Mer, en mettant en œuvre une campagne de recrutement 
de nouvelles familles d’accueil et en proposant un nouveau 
cadre réglementaire pour le placement. Ainsi, la province Sud 
se voit confier, soit par décision de l’autorité judiciaire, soit à 
la demande des titulaires de l’autorité parentale, l’accueil de 
200 mineurs ayant besoin de la protection de la collectivité.

Le signalant 
peut demander 
à conserver son 

anonymat.
Qui 
peut 

signaler et 
quand le faire ? 

Toute personne témoin ou 
soupçonnant un enfant en danger, 

ou risquant de l’être.

Contact
Cellule des Informations Signalantes 

de la DPASS
20 44 96 / 20 44 89

informations.signalantes@
province-sud.nc

DOSSIERDOSSIER
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UNE NOUVELLE 
STRUCTURE 
D’ACCUEIL : LE FOYER 
DE L’ENFANCE

Associé à la nouvelle Maison 
de la Santé de Dumbéa-sur-
Mer, le Foyer de l’Enfance 
peut accueillir une vingtaine 
d’enfants et d’adolescents 
placés dans le cadre des 
mesures de protection de 
l’enfance et d’assistance 
éducative. Étendu sur 2 150 m², 
cet établissement accueille des 
jeunes de 8 à 21 ans. Il s’agit 
à la fois d’un hébergement 
et d’une prise en charge 
éducative d’enfants qui sont en 
danger et qu’il faut protéger. Le 
personnel est spécialisé dans 
la protection de l’enfance et 
l’organisation du foyer vise à 
se rapprocher le plus possible 
d’une vie familiale.1 300informations signalantes

 reçues et traitées en un an,
depuis que la province Sud

a repris la mission.

Plusieurs 
solutions 
selon la 
situation
de l’enfant

Initiation à la communication non-violente 
Accompagnement psychologique gratuit
Désignation d’une personne de confi ance
Aide à la gestion budgétaire 
Accompagnement à la parentalité
Orientation vers le Relais pour les cas de violence intrafamiliale
Placement administratif de l’enfant

Dominique Molé

Vice-président
de la province Sud 

en charge de l’action 
sanitaire et sociale

 Signaler ce n’est pas 
dénoncer ou faire de la 
délation. C’est, au contraire, 
aider l’enfant. 

«

Chaque année, la province Sud se voit confier des enfants 
et des adolescents qui, au sein de leur famille, connaissent 
des difficultés pouvant les mettre en danger. La province 
Sud a lancé cette année une grande campagne pour trouver 
de nouvelles familles d’accueil. Désormais, 80 familles 
sont agréées, mais le but est d’atteindre le nombre de 100. 
Un nouveau cadre réglementaire, permettant de sécuriser 
les placements et d’accompagner aux mieux les familles 
d’accueil, a été voté le 31 mars 2017.

PLUS DE FAMILLES D’ACCUEIL
MAIS PAS ENCORE ASSEZ

Depuis que la province 
Sud a repris à sa 
charge les missions 

de signalement, le délai de 
traitement des signalements 
a été réduit à 24 heures. La 
cellule est composée d’une 
équipe qui opère 7 jours sur 7. 
Après évaluation de la situation 
de l’enfant, elle propose 
des mesures de soutien aux 
familles ou de protection.

7 JOURS /7
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Chaque année, en province sud, des enfants et des 
adolescents connaissent des difficultés pouvant les 
mettre en danger au sein de leur famille.
Un placement est parfois nécessaire.

Toujours provisoire, le placement en famille d’accueil 
permet d’offrir un cadre sécurisant et favorable au 
développement de l’enfant, le temps que sa famille 
réunisse à nouveau les conditions permettant un retour au 
domicile.

Aujourd’hui, la province Sud recrute de nouvelles familles 
d’accueil.
Pour aider ces enfants à bien grandir, si vous êtes une 
famille de cœur, devenez une famille d’accueil.

Renseignez-vous au 20 44 88

Accueillir un moment,
construire pour longtemps
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Soutien
aux communes :
améliorer
le quotidien

DOSSIERDOSSIER

Accompagner les communes dans leurs politiques 
d’investissement pour leur permettre d’améliorer leurs 
infrastructures (réseaux d’eau potable et d’assainissement, 
voiries...) et de réaliser leurs équipements publics (installations 
de stockage de déchets, plateaux sportifs, parcs et marchés 
communaux…). Tel est l’objectif de la province Sud. Pour 
cela, l’exécutif s’est rendu dans chacune des communes de 
son territoire afin d’appréhender au plus près les réalités 
locales et mettre en place les partenariats techniques et 
financiers nécessaires, à hauteur de 2,5 milliards de francs. 
Contrats de développement État/Province/communes, aides et 
conventions spécifiques, et surtout conventions quinquennales 
d’investissement 2017-2021 signées cette année.
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50millions
d’aides exceptionnelles attribuées à 11 communes 
de la province Sud impactées par le cyclone Cook. 

Philippe Michel

Président
de la province Sud

C’est une visibilité à 5 
ans que nous offrons aux 
communes. Au total, un 
montant de 1,3 milliard de 
francs est alloué aux 10 
communes de l’intérieur. 
Et ce, en complément des 
contrats de développement 
État / Provinces / communes 
de l’intérieur qui représentent 
une enveloppe de 1,15 milliard 
de francs pour la Province. 
C’est un choix fort dans 
un contexte budgétaire 
contraint. 

«

Pour Bourail, le budget s’élève à 220 millions de francs. 
Plusieurs chantiers sont prévus, la commune ayant 
programmé six opérations jusqu’en 2021, dont la poursuite 
de l’assainissement du littoral de Poé et l’extension de la 
Zone d’activités économiques (ZAE), mais aussi des travaux 
de voirie et la réfection du réseau d’adduction d’eau potable 
(AEP) dans plusieurs tribus. Pour Poya, la province Sud a 
débloqué une enveloppe de 100 millions de francs sur cinq 
ans. Elle servira exclusivement à la création du réseau AEP 
sur le secteur de Moindah.

DE BOURAIL À POYAVERS UN 
LOTISSEMENT 
COMMUNAL À YATÉ

Un seul gros chantier est prévu 
pour Yaté dans le cadre de 
la convention quinquennale 
d’un montant de 100 millions 
de francs : la création d’un 
lotissement de 30 parcelles 
viabilisées. Avec ce projet, il 
s’agit d’agrandir le cœur du 
village puisqu’à proximité de 
ce lotissement, une maison de 
santé et un terrain de football 
sont en construction.

AU PLUS PRÈS DES 
HABITANTS À L’ÎLE 
DES PINS ET THIO
Près de 300 millions de francs. 
C’est la somme allouée aux 
communes de Thio (195 
millions de francs) et de l’Île 
des Pins (100 millions de 
francs), par la province Sud. 
Pour l’Île des Pins, il s’agit 
de la construction d’une 
salle omnisport, ainsi que la 
création d’un site de traitement 
des déchets aux normes. Pour 
Thio, il s’agit de résoudre les 
problématiques d’habitat et 
permettre le relogement des 
populations touchées par les 
intempéries. 

Au programme : réfection 
de la route de Bouraké à 
Boulouparis, réfection la route 
de Tendéa à Farino, priorité 
à l’eau avec le renforcement 
du réseau d’adduction d’eau 
potable à Moindou, tandis que 
Sarraméa se concentre sur la 
réalisation de son lotissement 

communal. La Foa, quant à 
elle, nécessite une extension 
de sa zone industrielle et 
commerciale, des travaux 
routiers, d’assainissement et 
de raccordement, ainsi que 
la réhabilitation de bâtiments 
culturels.

460 MILLIONS POUR LA FOA, MOINDOU, 
SARRAMÉA, FARINO ET BOULOUPARIS
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DOSSIER

Vale NC :
soutien et 
transparence

DOSSIER

Au titre de la Loi organique, la province Sud organise la 
délivrance des autorisations minières. Ainsi, depuis 2014 et la 
nouvelle mandature, tous les textes et les enquêtes relatifs à 
l’Usine du Sud ont été rendus publics. Au titre de sa compétence 
environnementale, la province Sud n’a d’ailleurs pas hésité à 
se porter partie civile suite à un incident sur le site industriel 
en 2014. Cette année, à l’issue de plusieurs consultations et 
d’un long débat avec les associations environnementales, la 
direction de Vale NC et les différents acteurs institutionnels, 
la province Sud a signé l’arrêté d’autorisation du projet de 
stockage des résidus secs Lucy. L’objectif : la sauvegarde de 
nombreux emplois dans des conditions prescrites.
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UN HORIZON DÉGAGÉ 
SUR 25 ANS

L’arrêté d’autorisation d’ex-
ploitation minière de Vale NC 
a été signé par la province 
Sud, à l’issue d’un long débat 
avec les associations environ-
nementales, l’industriel et les 
différents acteurs institution-
nels lors d’un Comité d’Infor-
mation, de Concertation et de 
Surveillance (CICS) en août 
2016. Une autorisation d’une 
durée de 25 ans, révisable 
tous les 5 ans, vitale pour l’in-
dustriel, mais aussi pour ses
1 400 employés et les nom-
breux sous-traitants.

UNE MOBILISATION 
EXCEPTIONNELLE
DE L’ÉTAT
L’année dernière, la France a 
accordé un prêt de 24 milliards 
de francs à Vale. Un acte 
rarissime de la part de l’État 
destiné à sortir de l’ornière 
l’usine du Sud. L’État apporte 
aussi à Vale une contre-
garantie à hauteur de 26,4 
milliards (qui ne s’exercera 
qu’en cas de défaut de la 
maison-mère brésilienne) pour 
accompagner le financement 
de la construction du site de 
stockage Lucy. Ce prêt est le 
second accordé au secteur 
puisque la SLN s’est elle aussi 
vue prêter 24 milliards de 
francs.

68pages
 de prescriptions soumises à Vale concernant

le projet Lucy afin de garantir la sécurité
et le respect de l’environnement

Philippe Michel

Président
de la province Sud

La province Sud doit garantir 
le fonctionnement des 
installations industrielles et la 
pérennité des emplois, dans le 
strict respect de son code de 
l’Environnement. 

«

La capacité de stockage des résidus humides de Kwé Ouest 
(KO2) sera atteinte en 2021. La première solution proposée 
par Vale NC était l’aménagement d’un nouvel espace de 
stockage. « Nous avons imposé à Vale de trouver une nouvelle 
solution technique », assure Philippe Michel. Lucy, un procédé 
d’assèchement des résidus humides qui représente un gain 
environnemental important en permettant d’allonger la 
durée de vie de KO2 jusqu’en 2044 a donc été retenu. Une 
technologie avancée chiffrée à hauteur de 50 milliards de 
francs d’investissement. L’arrêté du projet Lucy, signé le
29 novembre 2017, est essentiel pour la visibilité de Vale 
NC, tant au niveau local qu’à l’échelle mondiale, ainsi que 
pour la pérennisation des 1 400 emplois directs. 

LUCY
UN PROJET NOVATEUR
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Enseignement :
pour favoriser la réussite

Lutte contre la violence, soutien aux étudiants calédoniens, réflexions 
sur l’école de demain... Dans l’optique de favoriser la réussite pour 
tous, l’action et la politique de la province Sud interviennent à tous les 
niveaux du système scolaire : de l’organisation de la vie de l’élève à 
l’attribution des bourses, en passant par le recrutement des instituteurs, 
la construction des collèges ou encore la gestion de la santé scolaire.

Mesures éducatives, actions et 
sanctions. Le règlement intérieur 
des écoles publiques 
en province Sud fixe les 
droits et obligations de 
tous les membres de la 
communauté éducative. 
Et pour la rentrée 2018, 
à la demande du corps 
enseignant, un nouveau 
règlement va être appliqué dans les 
écoles. Les principales évolutions ? 

Un meilleur encadrement 
des pratiques des personnels 

éducatifs ; un guide 
comportant l’ensemble 
des mesures rapportées 
à des situations types ; 
un renforcement des 
droits et des devoirs de 
chacun, élèves, parents 
et personnels, pour un 

climat scolaire plus serein et une 
communication plus facile. 

UN NOUVEAU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES

Pour un 
climat 

scolaire 
plus serein

UNE TENUE 
COMMUNE POUR 
TOUJOURS PLUS 
D’ÉQUITÉ
La tenue commune, en vigueur 
depuis avril 2017, a été reçue 
unanimement. Le dispositif  se 
pousuit donc dans toutes les 
écoles publiques primaires de 
la province Sud pour la rentrée 
2018. 20 600 élèves, répartis 
dans 99 écoles, arboreront les 
polos de leur établissement. 

Le collège Apogoti est sorti de 
terre et accueillera ses premiers 
élèves à la rentrée 2018. Numé-
rique et bioclimatique, ce bâti-
ment est respectueux de l’en-
vironnement et en tire même 
parti pour sa consommation en 
énergie en maximisant l’éclai-
rage et la ventilation naturels. 

Sa construction fait partie de 
la mission d’aménagement du 
territoire de la province Sud, 
face au fort taux de développe-
ment de Dumbéa-sur-Mer. La 
province Sud y a investi 2,5 mil-
liards. Un nouveau collège verra 
également le jour à Yaté en rem-
placement de l’actuel, en 2022.

UN NOUVEAU COLLÈGE À LA RENTRÉE !

Monique Millet

Élue provinciale 
présidente de la 

commission
de l’Enseignement

Notre politique éducative 
nous engage à prioriser la 
qualité des infrastructures, 
afi n d’offrir aux élèves des 
locaux accueillants pour qu’ils 
puissent étudier dans de 
bonnes conditions.

«

ACTIONS
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490
ont été dédiés

aux étudiants en 2017.

millions

INNOV’ÉCOLE : DES 
PROJETS POUR 
RÉINVENTER L’ÉCOLE
Les projets Innov’éCOLE ont été 
mis en place cette année avec le 
soutien de la province Sud, pour 
trois ans. L’objectif  ? Expérimenter 
des fonctionnements d’école 
différents. 17 écoles s’engageront 
à la rentrée 2018 sur de nouveaux 
rythmes scolaires, la santé à 
l’école, ou encore la valorisation 
du patrimoine touristique et 
culturel de la Nouvelle-Calédonie.

UN DISPOSITIF 
RENFORCÉ
DE GESTION
DE LA VIOLENCE
La CLasse d’Aide à la Socialisation 
et à la Scolarisation à dominante 
Éducative (Classe) accueille 
des enfants ayant des troubles 
du comportement menant à la 
violence verbale ou physique. 
Une quinzaine d’enfants 
bénéficient chaque année du 
dispositif, où quatre éducateurs 
et une enseignante spécialisés 
accueillent des enfants de la 
maternelle au CM2. Cette année, 
la Classe est renforcée par son 
installation dans de nouveaux 
locaux et par le recrutement 
d’un enseignant spécialisé 
supplémentaire.

POUR LES ÉTUDIANTS 
PARTANT EN MÉTROPOLE 
Un parcours complet comprenant ateliers d’inscriptions, 
préparation au départ, accompagnement social et 
pédagogique, est proposé aux étudiants qui partent pour 
la première fois en Métropole. Des départs groupés sont 
organisés par la province Sud afin de faciliter la prise en 
charge des étudiants, de l’aéroport de Nouméa-La Tontouta 
à l’installation dans leur nouvelle ville. Cette opération 
représente un coût de 40 millions de francs par an, en plus 
des bourses proprement dites.

UN VÉRITABLE PARCOURS 
D’ACCOMPAGNEMENT

483
récompensés par la province Sud en 2017 

pour avoir décroché une mention.

bacheliers

Cathy Hervais

Directrice
du groupe scolaire

de Yahoué

J’ai suivi 82 heures 
de formation 
consacrée 
à la gestion 
des confl its 
entre adultes. 
Aujourd’hui, il 
s’agit d’arriver à 
mettre en place 
la médiation par 
les pairs à l’école, 
c’est-à-dire une 
médiation par les 
élèves entre eux.

«

LE TOUT NUMÉRIQUE
EN LIGNE DE MIRE
La direction de l’Éducation de la 
province Sud a remporté le Prix 
du développement numérique 
lors des Trophées de l’initiative 
en novembre 2017, pour son 
action en faveur des outils mis 
en place dans ses écoles (tableau 
blanc interactif, ordinateurs et 
tablettes…).

Depuis cette année, 
toutes les demandes 
d’aides et de bourses 
étudiantes se font en 
ligne sur le site de la 
province Sud.
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Mondy Laigle

sur le Lagon Sud
La province Sud 

développe le réseau des Ambassadeurs du Lagon

Les Ambassadeurs 
du Lagon, des
   
professionnels



Tourisme :
une alternative économique
au nickel

Plus de 200 000 touristes en Calédonie d’ici 2025 ! C’est l’objectif fixé 
par les trois Provinces, via leurs GIE, suite aux Ateliers du tourisme : 
et la barre des 115 000 visiteurs a déjà été franchie l’an dernier, hors 
croisiéristes. Parce que la province Sud a des atouts touristiques qu’il 
faut développer, l’institution accompagne les acteurs du tourisme, tout 
en veillant à la qualité des structures. 

ACTIONS

Offrir l’opportunité aux respon-
sables de structures touristiques 
ou porteurs de projets en tribu 
de partager leur expérience pour 
améliorer la qualité de leurs offres. 
C’est le but du circuit Éductour- 
accueil en tribu, organisé cette 
année par la province Sud, qui il-
lustre la volonté provinciale d’ac-

compagner les prestataires touris-
tiques dans la professionnalisation 
de leur activité : formations cu-
linaires, Éductour à Lifou sur le 
thème du camping, atelier pratique 
accueil téléphonique étaient au pro-
gramme. Ces actions permettent 
de préparer les professionnels en 
vue d’un projet de labélisation.

VERS LA LABELLISATION DE L’ACCUEIL EN TRIBU

200
de formation suivies cette année par les équipes 

des offices de tourisme de la province Sud.

heures

Valérie Ouetcho

Office de tourisme 
Grand Sud

Les visiteurs nous 
demandent souvent 
des infos sur les 
autres communes. 
Là, nous pouvons 
vraiment voir les 
endroits, rencontrer 
les gens, tester les 
balades, pour ensuite 
pouvoir conseiller au 
mieux les touristes.

«LES OFFICES DE 
TOURISME SE FORMENT
Où faire le plein de carburant, quels 
sont les horaires de l’épicerie, 
quels logements conseiller ? 
La province Sud organise une 
formation pratique à destination 
des personnels des offices de 
tourisme de son territoire : 
des Éductours. Ces circuits 
de promotion et d’information 
leur permettent de découvrir 
l’identité d’une destination à 
travers ses sites, ses activités, ses 
prestataires…

UN VISA
POUR LA CHINE
L’ambassadeur de la République 
populaire de Chine en France, son 
excellence Jun Zhai, a été reçu à 
la province Sud par son président 
Philippe Michel. Cette visite lui a 
permis d’annoncer officiellement 
la Nouvelle-Calédonie comme 
destination agréée pour les 
touristes chinois. Ces derniers 
n’ont désormais plus besoin de 
visa spécifique pour se rendre 
en Nouvelle-Calédonie. Ce qui 
constitue la première étape 
d’accès au tourisme chinois.
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Économie
et insertion
Soutenir le développement
et l’emploi

Soutenir les entreprises, accompagner les créations d’emploi, adapter et 
développer des politiques adéquates par filière et par secteur d’activité... 
En termes d’emploi et de développement économique, la province Sud met 
en œuvre une politique au service de tous : demandeurs d’emploi et de 
formations professionnelles, porteurs de projet, créateurs d’entreprise, 
chefs d’entreprise, mais également personnes en situation de handicap 
et de difficulté professionnelle.

LE PULSE AIDE LES 
ENTREPRISES AU SUD 
DE SAINT-LOUIS
De nombreuses entreprises 
situées au sud de Saint-Louis, ont 
été lourdement impactées par les 
multiples blocages de la RP1 aux 
abords de la tribu. Dans certaines 
conditions et notamment quand 
leur survie était en jeu, elles ont 
pu bénéficier cette année des 
aides exceptionnelles mises en 
place par la province Sud dans le 
cadre du Plan d’Urgence Local de 
Soutien à l’Emploi (PULSE). Sous 
la forme d’aides à l’emploi et à la 
trésorerie, ce dispositif, proposé 
entre autres via le GAPE (Guichet 
d’Appui Pour l’Emploi), a profité à 
plusieurs structures.

UN GUICHET D’APPUI 
POUR L’EMPLOI 
La Province a mis en place fin 2016 un guichet à Ducos 
à côté des locaux de la DEFE, afin de pouvoir répondre, 
en un seul lieu, aux demandes et aux attentes, aussi bien 
des entreprises que des salariés, prioritairement issus des 
secteurs de la mine et du BTP. Ce guichet a pour mission 
de recevoir, informer, orienter, accompagner et faciliter les 
démarches administratives, fiscales, sociales, économiques 
en lien avec toutes les institutions et les partenaires.

LE GAPE

ACTIONS
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1 600
se sont présentées sur le stand de la province Sud 

lors du 6e Forum de l’emploi.

personnes

DES CHANTIERS
POUR RETROUVER
LE CHEMIN DE 
L’EMPLOI
Réhabilitation de bâtiment, travaux 
publics, espaces verts... En 2017, 
14 chantiers d’insertion ont été 
organisés en province Sud, dans 
12 tribus, 1 village et 1 quartier. 
Ces chantiers concernent les 
demandeurs d’emploi de longue 
durée et en difficulté, les travailleurs 
handicapés, les jeunes suivis par la 
MIJ ou toute personne rencontrant 
des difficultés d’insertion. Cette 
année, ils ont permis l’intégration 
et le retour à l’emploi de plus de 
70 personnes.

LES DIRIGEANTS DE 
TPE FORMÉS PAR LES 
GRANDES ÉCOLES
HEC, ESSEC… Ces grandes 
écoles de commerce proposent 
des formations diplômantes 
sur le territoire et la province 
Sud est un de leurs partenaires. 
Animer une équipe, améliorer 
ses relations et ses résultats, 
gérer les ressources humaines et 
affirmer son leadership, agrandir 
et dynamiser son entreprise 
afin d’embaucher de nouveaux 
salariés… Dans sa volonté de 
développement économique et 
de création d’emplois, la province 
Sud octroie une aide financière 
aux gérants de petites structures 
pour leur permettre de se former 
et de monter en compétence.

Gyslène
Dambreville

Élue provinciale 
attachée au 

développement du tissu 
économique

Se former, monter 
en compétences et 
savoir se renouveler, 
c’est s’investir dans 
l’avenir du pays et 
acquérir de nouvelles 
valeurs.

«

Océane Girin

Bénéficiaire
de la formation HEC 

destinée aux TPE*

*Très Petites Entreprises

J’ai une toute 
petite entreprise, 
dans laquelle je 
travaille seule. La 
formation dirigeant 
de TPE m’a permis 
de me développer 
et d’envisager 
sérieusement l’emploi 
d’une personne ! 

«

Cette année, les managers de 
clusters ont été formés par la 
province Sud. Le concept de cluster 
consiste à fédérer les entreprises 
d’un même secteur pour créer de 
la valeur ajoutée locale, gagner en 
compétitivité face aux entreprises 
internationales, innover et surtout 
récupérer de grands marchés. 

Actuellement, il existe 7 grappes 
d’entreprises en province Sud, dans 
les énergies renouvelables, l’agro-
alimentaire, la mer, les déchets, la 
maintenance industrielle ou encore 
le numérique et l’exportation.
En tout, ces clusters regroupent 
320 entreprises locales et em-
ploient près de 20 000 personnes.

LA PROVINCE ACCOMPAGNE
LES GRAPPES D’ENTREPRISES
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Santé et
action sociale :
au plus près de chez vous

Renforcer l’offre et la qualité des soins, maîtriser les dépenses de santé,
assurer un accompagnement social, mettre en place une véritable politique 
de prévention sanitaire… Parce que la santé et le bien-être sont des droits, 
la province Sud offre des prestations de santé publique au sein de ses 
13 centres médico-sociaux répartis sur l’ensemble de son territoire, et 
permet ainsi aux personnes en difficulté d’accéder aux soins. Par ailleurs, 
elle prend en charge les difficultés intrafamiliales, et apporte son soutien 
technique et financier aux structures et aux associations du milieu.

Cette année, l’île des Pins a encore 
été endeuillée par un suicide. Ce 
drame, qui touche en majorité 
les jeunes de 15 à 34 ans, reste 
difficile à aborder. Pour 
amorcer le dialogue, 
l’équipe de l’Unité 
Provinciale d’Action 
Sanitaire et Sociale 
(UPASS), appuyée par 
la communauté Kunié 
et les associations 
locales, a organisé une journée 
de prévention du suicide et de 
promotion du bien-être au marché 
de Vao, le 9 septembre. Au-
delà de l’aspect informatif  de la 
journée, son but est bel et bien 

de libérer la parole et de lever 
le tabou qui pèse sur le suicide.
« Tous les âges sont concernés 
par le sujet, parce qu’un suicide 

de jeune va impacter 
la vie de ses parents, 
grands-parents, frères et 
sœurs… Tout le monde 
a besoin d’en parler ! »
explique Marie Courroye, 
infirmière à l’UPASS de 
Vao. 

Après cette journée, les prises de 
rendez-vous avec la psychologue 
de l’UPASS ont augmenté avec 
un accent porté sur les solutions 
à mettre en place face à la 
souffrance.

PRÉVENTION SUICIDE

Libérer
la parole
et lever
le tabou

SENSIBILISATION
ET PRÉVENTION
DANS LES ÉCOLES
Diététicienne, psychologue, méde-
cin, infirmières… Les équipes de 
la direction provinciale de l’Action 
Sanitaire et Sociale interviennent 
régulièrement dans les écoles 
afin de montrer les bons gestes 
en termes de santé, d’hygiène, 
de bien-être et d’équilibre alimen-
taire afin, notamment, de prévenir 
l’obésité infantile. 40 000

délivrées chaque année
dans les CMS et les UPASS de la province Sud. 

consultations

ACTIONS
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30 000
par an bénéficient de l’Aide Médicale gratuite.

personnes

La construction de la Maison de la 
santé de Yaté a été officiellement 
lancée au mois d’octobre, en 
présence du président de la 
province Sud, Philippe Michel, 
du haut-commissaire, du maire 

et des coutumiers. Cofinancé 
par l’État et la province Sud pour 
un coût global de 440 millions 
de francs, ce nouveau bâtiment 
offrira des conditions de soins et 
de services plus performants et 
modernes aux populations de la 
commune. Un espace entièrement 
dédié aux urgences, six postes 
supplémentaires de permanents 
et vacataires, un pôle social, de 
nouveaux spécialistes tels que 
cardiologues, gynécologues, ORL…

Plus de 36 000 habitants dont 8 000 pour la seule ZAC 
de Dumbéa-sur-Mer : la commune de Dumbéa connaît 
une croissance importante que la Province veille à 
accompagner. D’où la construction d’un nouveau CMS, 
pour un coût total de 170 millions de francs. Une véritable 
Maison de la Santé implantée au cœur de la ZAC qui permet 
désormais une offre complète de soins : consultations 
de médecine générale, de protection maternelle et 
infantile, de planning familial, de petites urgences ;
des vacations de médecine spécialisée (gynécologie…) ; des 
permanences de diététicien, d’orthophoniste, d’assistantes 
sociales et de psychologues. Ces soins sont prioritairement 
apportés aux titulaires de l’Aide Médicale.

UN CENTRE MÉDICO-SOCIAL
POUR DUMBÉA-SUR-MER

LA MAISON DE LA SANTÉ DE YATÉ TRÈS ATTENDUE

Docteur
Matthieu Dubois 

Nouveau médecin
du CMS de Yaté

Nous connaissons 
la plupart des gens 
qui viennent au 
dispensaire. Ici, 
le médecin est 
considéré davantage 
comme un médecin 
de campagne, car il va 
à la rencontre de la 
population.

«

Christine
Esmiol-Colardeau

Psychologue
de brousse 

C’est un croisement 
entre médecin et 
confi dent. On aborde 
aussi bien le côté 
psychologique que 
la maladie, de ce que 
les patients vivent 
au présent et de ce 
qu’ils ont vécu.

«
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Environnement :
protéger et valoriser

Assurer la transparence des données et des décisions environnementales, 
limiter les impacts, renforcer la protection des écosystèmes naturels… 
L’environnement est un engagement pour la province Sud : elle met tout 
en œuvre pour honorer sa compétence de protection et de valorisation 
de l’environnement. Car l’enjeu est mondial !

DES AIRES NATURELLES PROTÉGÉES
PAR LES ÉLÈVES

Que les jeunes soient acteurs 
de la gestion de leur patrimoine 
environnemental et impliqués dans 
des projets éco-citoyens. Une volonté 
à l’origine des Aires de Gestion 
Éducative (AGE) : une zone maritime 

littorale ou terrestre gérée par les 
élèves et les enseignants d’un 
établissement scolaire. Trois 
établissements ont ainsi participé 
à la phase expérimentale du 

dispositif  porté par la province Sud : le collège Jean Mariotti et le platier 
Ricaudy, le collège de Kaméré et la forêt sèche de Cap Kaméré, ainsi que 
le lycée Saint-Pierre Chanel et la mangrove de Boulari. La baie du lycée 
Jules-Garnier sera une des prochaines AGE.

30
professionnels de la mer, ont signé une charte 

avec la province Sud et sont les relais
des gardes-nature pour une protection

renforcée du lagon. 

Ambassadeurs 
du lagon

UNE VRAIE FEUILLE 
DE ROUTE POUR LE 
CLIMAT
Face au réchauffement climatique 
et à la consommation énergétique, 
la province Sud a adopté en août 
2017 son schéma de transition 
énergétique. 39 mesures concrètes 
s'articulent autour de trois axes : 
l'exemplarité de la collectivité, la 
croissance verte et la solidarité. 
Parmi les objectifs, d’ici 2025 : 
faire de l’île des Pins une commune 
autonome énergiquement, équiper
5 collèges en photovoltaïque, 
construire au moins deux éco-
quartiers, favoriser les modes 
alternatifs à la voiture en adaptant 
la voirie…

RÉPARATIONS
SUR LA MINE PINPIN
À la demande du président de la 
province Sud, Philippe Michel, la 
Nickel Mining Company (NMC) 
s’est engagée à réparer le préjudice 
environnemental engendré par le 
cyclone Cook au niveau de la mine 
Pinpin. Suite aux fortes pluies, 
une ravine conséquente s’était 
creusée causant d’importants 
dégâts sur une propriété de Poya. 
Les travaux, commencés fin 2017, 
s’étendent sur trois ans.

Nina Julié

Élue provinciale
membre de la 

commission 
Environnement

Le schéma de transition 
énergétique est réaliste et 
ambitieux. Il propose des 
mesures concrètes pour 
agir. C’est le schéma d’une 
Province plus responsable 
pour les générations futures.

«

ACTIONS
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DEVA : un modèle

Symbole exemplaire de développement économique, touristique et 
culturel, la province Sud a fait du Domaine de DEVA l’une de ses priorités. 
Toujours dans une volonté de rééquilibrage économique du nord de son 
territoire et de valorisation du patrimoine. Le Domaine est également un 
modèle d’implication et d’association de gestion entre le GDPL Mwé Ara 
et les 600 porteurs de la société de participation bouraillaise de DEVA.

Comment vivaient ceux qui foulaient le sol du Domaine 
de DEVA il y a 2 000 ans ? Appréhender le travail des 
archéologues, découvrir l’archéologie préventive… Les 
premières Journées de l’Archéologie organisées cette année 
par la province Sud à DEVA ont connu un franc succès. La 
zone regorge de vestiges anciens et les visiteurs ont pu 
mesurer l’ampleur du travail fourni par les scientifiques. 
Pour aller plus loin, l’exposition Worènô-Notre histoire. 
Patrimoine de DEVA, visible à la Maison de DEVA jusqu’au 
19 février 2018 présente les différentes interventions 
archéologiques menées depuis 2006.

L’ARCHÉOLOGIE
MISE EN AVANT

LA FOUILLE 
PRÉVENTIVE : LE PLUS 
GRAND CHANTIER 
ARCHÉOLOGIQUE 
CALÉDONIEN
L’un des importants engagements 
provinciaux pour la conservation 
du patrimoine est la mise en place 
d’une archéologie préventive. 
En effet, aujourd’hui, sur le 
Domaine de DEVA, tout projet 
d’aménagement est soumis à 
un diagnostic archéologique des 
zones d’implantation des futurs 
bâtiments. En cas de diagnostic 
positif, les fouilles peuvent être 
poursuivies et l’emplacement de 
certains bâtiments modifié. Il 
s’agit du programme d’archéologie 
préventive le plus important jamais 
mené en Nouvelle-Calédonie avec 
plus de 5 100 m2 de surfaces 
fouillées et 130 jours de travail 
pour les archéologues sur le 
terrain. 

L’Espace culturel de DEVA, qui 
devrait voir le jour d’ici 2021, est 
à la fois un projet de site, puisqu’il 
valorise le patrimoine historique 
et culturel de DEVA, et un projet 
pays en tant que lieu de rencontre 

et d’échanges entre les différentes 
communautés.
Le projet architectural a été 
retravaillé cette année en étroite 
concertation avec les autorités 
locales.

UN ESPACE CULTUREL
DE VALORISATION
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Équipement :
sécurité et accessibilité
Construire et entretenir des routes, des ronds-points, des collèges… La 
province Sud possède de nombreux équipements. Et si l’entretien de ce 
patrimoine est important, la construction de nouvelles infrastructures 
est impérative. Avec pour mots d’ordre : sécurité, maîtrise de l’énergie 
et coûts raisonnés.

Après plusieurs mois de travaux, 
deux bretelles d’accès, tournées 
vers le nord, et destinées à faciliter 
les échanges entre le quartier de 
Koucokweta et les communes de 
Païta et du nord de la province 
Sud sont ouvertes à la circulation. 
Le pont de l’échangeur des 
Érudits permet de relier Koutio 
aux quartiers de Dumbéa-sur-Mer 
et de faciliter l’accès au Médipôle. 

ACHÈVEMENT DE L’ÉCHANGEUR 
DES ÉRUDITS 

UN NOUVEAU PONT 
POUR SARRAMÉA
À Sarraméa, les jours de fortes 
pluies, il n’était pas toujours aisé 
de quitter le village ou d’y entrer : 
le radier de la route principale 
devenait vite impraticable. Mais 
ça, c’était avant ! Le nouveau pont 
Brinon, tout en béton armé et 
financé à hauteur de 152 millions 
de francs par la Province, est venu 
remplacer l’ancien ouvrage. 

SÉCURISATION
DE LA VOIE EXPRESS 
N°2 (VE2)
Dans le cadre de son programme 
pluriannuel d’investissement (PPI), 
la province Sud sécurise et améliore 
les conditions de circulation sur la 
VE2, pour une vingtaine d’années. 
Les lourds travaux, d’une durée 
de 10 mois et d’un montant de 
670 millions de francs, consistent 
à renforcer la structure de la 
chaussée, renouveler la couche de 
roulement et mettre en conformité 
les glissières de sécurité.

LE NÉOBUS AVANCE
Le dispositif  Néobus, mené par 
le syndicat mixte des transports 
urbains du Grand Nouméa 
(SMTU), avance bien. Le Néobus 
est une solution durable face à 
l’augmentation du trafic routier 
prévue ces prochaines années et 
offre un véritable choix au public 
pour se déplacer. La province 
Sud le soutient largement via une 
subvention de 700 millions de francs 
versée annuellement au SMTU.
Sur un tracé de 24 kilomètres 
pour 23 stations, le futur Néobus 
ouvrira en 2019. 

3de francs d’investissement et d’entretien
de voirie en 2017.

milliards

Gil Brial

2e Vice-président
de la province Sud

Le rôle de la Province 
est de faciliter la vie 
de ses habitants en 
répondant à leurs 
besoins en termes 
d’équipements et de 
transports.

«
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Logement :
un toit pour chacun
La province Sud soutient sans relâche le logement social grâce à sa 
politique d’accueil, d’information et d’orientation. C’est sur son territoire 
que la demande est la plus forte : on estime à 7 000 le nombre de familles 
en attente d’un logement social. L’institution encourage également l’accès 
à la propriété privée pour les classes moyennes auquel sont consacrés 
330 millions de francs.

DES LOGEMENTS 
ADAPTÉS
AU HANDICAP
Un logement adapté à des 
personnes en situation de 
handicap pour leur permettre 
une totale autonomie, une 
utopie ? Non ! Cette année, le 
rêve de Nathalie et José, tous 
deux malvoyants, est devenu 
réalité ! Tout a été pensé par une 
ergothérapeute, un architecte 
et une monitrice-éducatrice de 
l’association Valentin Haüy. La 
province Sud a soutenu ce projet 
à hauteur de 8 millions de francs, 
en plus des 17 millions de francs 
octroyés dans le cadre du contrat 
de développement.

LE LAPS, POUR ÊTRE 
BIEN CHEZ SOI
Le programme de Logement en 
accession aidée de la province 
Sud (LAPS) répond aux besoins 
des ménages propriétaires d’un 
terrain qui souhaitent construire 
leur résidence principale. Pour 
pouvoir bénéficier du dispositif, il 
suffit de s’adresser directement 
à la direction du Logement (DL) 
de la province Sud qui collecte et 
transmet les dossiers à la Société 
d’équipement de Nouvelle-
Calédonie (SECAL). Plus de 400 
maisons ont ainsi été construites 
en 10 ans, aussi bien sur terre 
coutumière que de droit commun.

170
acquis par des foyers de classe 

moyenne grâce aux aides
à l’accession.

biens

339
construits
en 2017.

logements 
sociaux

Sutita
Sio-Lagadec

Élue provinciale
et présidente de la 

commission habitat
et urbanisme

Le LAPS est précieux, 
grâce à ce dispositif 
nous agissons 
énormément pour 
le confort des gens. 
Nous intervenons 
aussi sur terre 
coutumière, il suffi t de 
disposer d’un terrain 
constructible en zone 
non inondable.

«

Berthe Vendegou

Bénéficiaire
du LAPS

Cette aide est un vrai cadeau 
du ciel. J’élève seule mes 
enfants et je n’aurais jamais 
réussi à être propriétaire sans 
le LAPS.

«
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Jeunesse et sport :
préparer l’avenir

La jeunesse déborde d’énergie qu’il faut valoriser. À travers les loisirs 
collectifs à valeur éducative, le soutien aux associations sportives ou 
encore la mise en place d’activités autour du développement durable, 
l’entretien des infrastructures et la prévention, la province Sud consacre 
un tiers de son budget à sa jeunesse.

UN CARREFOUR 
POUR PRÉPARER 
LES VACANCES 
SEREINEMENT
Gratuit, ouvert à tous, le Carrefour 
Vacances réunit tous les centres 
de vacances et de loisirs, pour 
renseigner les parents ou assurer 
les inscriptions pour les grandes 
vacances de leurs enfants. Cette 
année, l’événement a rassemblé 
plus de 1 600 parents. Plusieurs 
publications ont été également 
éditées par la province Sud 
pour permettre aux parents 
de s’informer et de repérer les 
différentes structures d’accueil : 
l’annuaire des centres 2017-2018 
et le Zoom été. 

DES CENTRES
TRÈS ENCADRÉS POUR
LE BIEN DES ENFANTS 
Pas de répit pour les agents de la direction de la Jeunesse 
et des Sports de la province Sud. À chaque période de 
vacances, ils enchaînent les visites de contrôle des centres 
de vacances et de loisirs, afin de garantir le bon déroulement 
des activités proposées aux enfants. Conformité des lieux, 
respect de la réglementation, conformité des diplômes, 
mais également écoute des organisateurs, conseils…
La totalité des aspects du centre de vacances est passée 
au crible. 

ACTIONS
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Handi et sport adapté, voile, va’a, 
lancer de poids, force athlétique, 
squash… Une trentaine de sportifs 
de haut-niveau âgés de 17 à
46 ans ont vu leurs performances 
internationales saluées lors d’une 

soirée organisée par la province 
Sud. L’occasion également de 
soutenir les jeunes espoirs et les 
équipes qui entourent les sportifs 
au quotidien.

LES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU FÉLICITÉSLA 1RE TINAVÉLO 
PLÉBISCITÉE
Ouvrir les Boucles de Tina à un 
large public et pas seulement aux 
sportifs et aux habitués, tel est 
l’objectif  de La TinAvélo, dont la 
première édition a attiré plus de 
1 500 personnes le dimanche 
8 octobre. Les participants 
ont profité des nombreuses 
animations et ateliers proposés 
tout au long de cette journée, qui 
ont mobilisé 15 associations et 
entreprises, et ont permis à 40 % 
des participants de découvrir pour 
la première fois le site exceptionnel 
des Boucles de Tina.

LA VISITE
D’UN CHAMPION
Une centaine de jeunes de la 
province Sud ont rencontré le 
28 novembre, Teddy Riner, la 
légende vivante du judo, au Centre 
des Activités Nautiques de la 
province Sud. Le champion du 
monde n’a pas hésité à se mettre à 
l’eau pour un challenge amical de 
va’a, paddle et kayak. Un moment 
de partage et de convivialité que la 
star du tatami a beaucoup apprécié 
et que les jeunes ne sont pas près 
d’oublier !

DES JEUNES ENGAGÉS 
POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 
Une centaine de collégiens et de lycéens de la province Sud 
se sont encore impliqués cette année, à travers le dispositif  
Jeunesse et Développement Durable (JDD), dans la mise 
en œuvre de projets qui touchent le plus grand nombre. Tri 
sélectif, plantation d’arbres, nettoyage de plage, recyclage, 
lutte contre les tags ou encore protection des dugongs… 
Les ambassadeurs JDD n’ont pas manqué d’idées ni 
ménagé leurs efforts pour apporter leur contribution 
au développement durable du pays à travers 36 projets 
concerts. 2019 verra la troisième promotion de ces 
ambassadeurs de choix !

200 000
comptabilisées chaque année dans les centres
de vacances et de loisirs de la province Sud.

journées enfant

Dominique Molé

Vice-président
de la province Sud en charge de 

l’action sanitaire et sociale

Nous avons reçu 
le champion Teddy 
Riner, qui est un 
véritable exemple 
de persévérance 
pour la jeunesse 
calédonienne.

«
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Culture :
vecteur du vivre-ensemble

La province Sud soutient et développe tous les arts et toutes les pra-
tiques culturelles : des arts vivants aux arts plastiques, en passant par 
la lecture publique et les projets audiovisuels. Le patrimoine est valorisé 
à travers des fouilles archéologiques et la préservation des monuments 
historiques. Tout au long de l’année, des rendez-vous culturels sont or-
ganisés, comme Un été au ciné, la Fête de la musique, le festival Les 
Voix du Sud, la Quinzaine du Hip-Hop ou encore le Mois du Patrimoine.

CAP SUR LA CULTURE 
AVEC LE PASSEPORT 
CULTUREL
Exposition, ateliers, visites 
historiques, spectacles… Dans 
le cadre du dispositif  Passeport 
culturel, des classes des écoles 
de la province Sud profitent 
chaque année de diverses 
activités artistiques. C’est le cas 
par exemple des élèves de CM1 
et de CM2 des écoles de Thio et 
de Dumbéa, qui ont partagé trois 
jours intenses de découvertes 
culturelles à Nouméa.

LE 1 % ARTISTIQUE
Cette année, la province Sud a 
lancé un grand appel à projets 
artistiques  : les artistes ont été 
invités à concourir afin d’installer 
des œuvres dans les espaces 
intérieurs et extérieurs du Foyer 
de l’Enfance et de la Maison de la 
Santé à Dumbéa-sur-Mer.

SAINT-LOUIS
FIÈRE DE PARTAGER
SON PATRIMOINE
C’est une grande première ! Cette année la Mission de 
Saint-Louis s’est ouverte au public lors d’une journée 
organisée dans le cadre du Mois du Patrimoine. Ce lieu 
chargé d’Histoire, qui fait partie du patrimoine culturel 
calédonien, a rassemblé plus de 1 200 visiteurs pour le plus 
grand plaisir des habitants des lieux. Point de convergence 
des populations pour le travail qu’offraient la mine et la 
rizière, mais aussi pour les formations dispensées par les 
religieux, la plage de Saint-Paul, le monastère de la Trappe, 
la forêt de la Thy, la mine Carola, la chefferie et la « maison 
blanche » vieille de 150 ans ont ravi le public.

ACTIONS
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Cette année, la province Sud 
proposait plusieurs dates dans des 
lieux complètement différents : 
au Parc des Grandes Fougères, à 
Vao sur l’Île des Pins, et avec les 
enfants de la commune de Thio. 

Entre les ateliers de fabrication de 
flûtes traditionnelles en roseau, 
les berceuses en langue Xârâcùù, 
et la découverte des talents Kunié, 
il y en avait pour tous les goûts !

UNE FÊTE DE LA MUSIQUE 
ENTRE THIO, VAO ET FARINO

QUINZAINE SOUS LE 
SIGNE DU HIP-HOP 
Quinze jours de folie, en totale 
immersion dans la culture urbaine. 
La Quinzaine du Hip-Hop s’est 
déroulée, pour sa 3e édition, début 
avril en province Sud. Battles, 
spectacles, concours de graff  et de 
courts-métrages locaux, discussion 
sur la place de la femme dans la 
culture hip-hop, mais aussi ateliers 
autour du slam et du beatbox… 
Cette année encore, la province Sud 
est allée à la rencontre de la culture 
des jeunes.

UN SUCCÈS POUR LE FESTIVAL BIENNAL
LES VOIX DU SUD 
Près de 5 000 spectateurs ! La 12e édition du festival biennal Les Voix du 
Sud, qui s’est tenue en province Sud, a été un véritable succès populaire 
avec plus de 5 000 spectateurs. 30 chorales, plus de 700 choristes,
3 groupes et chorales invités : cette année, pour sa première biennale, 
le festival proposait un programme divers, ambitieux et attrayant qui a 
mis la barre haute pour la prochaine édition qui se déroulera en 2019 ! 
Photo : le groupe de BeatBox invité, Berywam.

15 000
ont assisté cette année aux 34 projections 

de l’opération Un été au Ciné.

spectateurs

Martine Lagneau

1re Vice-présidente
de la province Sud

en charge de la Culture

Il est important pour 
la Province d’aller à 
la rencontre de ses 
communes, d’offrir 
des événements 
culturels à tout le 
monde, de faire en 
sorte que les gens 
se déplacent et ne 
restent pas centrés 
sur Nouméa.

«

LE CHÂTEAU HAGEN,
UN JOYAU OUVERT À TOUS
Le Château Hagen en 2017, c’est une programmation 
culturelle riche et éclectique dans un écrin historique au 
cœur de Nouméa. 8 expositions, 9 spectacles de danse et 
de théâtre, 6 groupes de musique, 1 festival mais également 
des visites patrimoniales et des ateliers artistiques ouverts 
à tous ont rythmé l’année. L’établissement est devenu un 
espace culturel incontournable pour le public calédonien, 
de plus en plus nombreux à venir profiter des désormais 
célèbres Week-ends au Château.
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Mission à la
condition féminine :
toujours plus près des femmes
La discrimination à l’égard des femmes est une réalité, et c’est pour cela 
que les violences conjugales, le harcèlement moral, l’égalité des chances 
et des droits sont des problématiques prises à bras-le-corps par la province 
Sud, à travers sa Mission à la Condition féminine. Après une réorganisation 
en profondeur, la Mission a défini un plan d’action triennal 2016-2018 dont 
les maîtres-mots sont : accueillir, écouter, informer, orienter, insérer. 

6 000ont fréquenté
la Mission à la Condition féminine en 2016.

personnes

Nicole Robineau

Élue provinciale
présidente de la 

Commission de la 
condition féminine

Lors de ces tournées, 
nous avons entendu 
beaucoup de 
choses différentes 
en fonction des 
endroits visités, 
c’est pour cela 
qu’il est important 
d’aller sur le terrain 
et d’évaluer les 
diffi cultés concrètes 
que rencontrent les 
femmes. 

«

AUTONOMIE ET 
INSERTION
PAR LE TRAVAIL
Comment prendre une patente, 
présentation des dispositifs 
d’aides à la réalisation de micro-
projets… La MCF a effectué une 
troisième tournée qui a traité 
cette fois-ci du sujet du travail au 
féminin. Île des Pins, Bourail ou 
encore Yaté, pendant plusieurs 
semaines, l’équipe est partie à la 
rencontre de toutes les femmes 
de la province Sud.

Cette année, la province Sud a 
diffusé sa quatrième campagne 
du Ruban Blanc afin d’alerter 
sur les conséquences, souvent 
irréversibles, des violences 
domestiques sur les enfants. 
Des traumatismes importants à 
prendre en compte et pouvant 
influencer leurs comportements 
d’adulte.

OCTOBRE ROSE,
LA SANTÉ AU FÉMININ
Après Thio, Bourail et l’Île des Pins, 
le bus de la Mission à la condition 
féminine a fini sa route, dans le 
cadre de sa tournée Octobre Rose, 
à Yaté. Un mois consacré à la lutte 
contre le cancer du sein, riche en 
partages. Un moment privilégié 
avec la population, à l’initiative de 
la MCF qui a mobilisé son réseau. 
Cette tournée a permis de noter 
les différentes problématiques 
locales qui représentent un 
frein au dépistage et à la santé 
féminine. Isolement, manque 
de transports et de soutien 
psychologique, peur de se rendre 
à l’hôpital… Des premières 
propositions d’amélioration ont 
ainsi été présentées aux élus de la 
province Sud.

RUBAN BLANC :
LES ENFANTS SONT 
AUSSI VICTIMES

ACTIONS
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31 000
«aiment» les différents réseaux sociaux

de la province Sud.

personnes

PLUS DE 100 
MILLIONS DE FRANCS 
D’ÉCONOMIE
Répondant aux impératifs éco-
nomiques fixés par l’exécutif  de 
la province Sud depuis 2014, le 
budget de la communication a
diminué durant cette mandature 
de plus 35 % et il va encore baisser.

Communication :
le virage numérique
Maîtriser les dépenses, être en adéquation avec les nouveaux usages, 
mettre en œuvre de nouveaux supports de communication, amplifier
l’e-administration. Ce sont les objectifs du virage numérique de la province 
Sud. Parce qu’aujourd’hui, plus de la moitié des ménages calédoniens ont 
accès au réseau Internet, la Province a souhaité développer des services 
et des contenus en ligne plus rapides, plus intuitifs et accessibles à tous, 
via différents supports : sites Internet, vidéos, applications smartphone, 
support papiers... 

UNE WEBTV AU 
SERVICE DE TOUS
Découvrir la province Sud avec 
les femmes et les hommes qui la 
font. L’équipe de la WebTV de la 
province Sud informe, sensibilise 
et fait connaître aux internautes 
les actions de la province Sud, à 
hauteur humaine. En plus d’être 
diffusées sur le web, ces vidéos 
sont proposées tous les jours sur 
la chaîne Caledonia.

Le magazine papier Tazar est 
désormais dématérialisé sur le 
site tazar.nc ! Et c’est le seul 
media local entièrement dédié à 
la jeunesse : un regard éclairé sur 
le quotidien, l’actualité du pays 
et l’engagement des jeunes, via 
des vidéos pleines d’humour et de 
bon sens, mais aussi des articles 
de fond qui préparent les adultes 
de demain.

C’EST L’ACTU 100 % JEUNES

UN SUPPORT
PLUS PRATIQUE

Le site Internet de la province Sud, qui propose services et 
démarches en ligne, ainsi que des actualités concernant la 
collectivité, a été totalement refondu en 2017. De grands 
changements ont été apportés pour une meilleure utilisation 
de l’outil, toujours dans le souci d’un service public de 
qualité : un moteur de recherche plus performant, la mise 
en ligne systématique des données (ICPE, aires marines, 
sites classés…) et un profilage des utilisateurs (parent, 
senior, agriculteur, entrepreneur…).

UN SUPPORT
PLUS PRATIQUE
UN SUPPORT
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Découvrez les hommes et les 
femmes qui font votre Province.

Le média local dédié à jeunesse.

Simplifi ez vos démarches.

Connectez-vous
à votre Province.

Inscrivez-vous à la             pour
consulter les offres d’emploi en ligne.


